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Sociale). Il est adressé aux structures au travail avec des jeunes en errance. 
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INFORMATIONS EN VRAC  

 

 

Les chiens 

Cette rubrique va bientôt devenir permanente… 

Un lien trouvé par Christophe Blanchard sur un accueil avec chiens à Paris et sur les 

relations homme-chien : http://www.rue89.com/francis-a-paris/2011/02/09/une-soiree-a-bord-

du-fleuron-lieu-de-repit-pour-le-sdf-et-son-chien-18900#comments  

 

L’accès au logement 

Le collectif national des professionnels de l’urgence social est toujours en relation avec Alain 

Régnier. La bonne volonté de celui-ci semble ne pas suffire à faire efficacement avancer le 

dossier, car il semble n’avoir que bien peu de moyens réels d’intervention. Des 

manifestations professionnelles sont en projet pour le début du mois de mars. 

Contact : reelengagementsdf@gmail.com 

 

Jobs d’urgence 

Le dispositif « Ne me donne pas, je bosse » fonctionne toujours à Alès. Une fois par an 

(exceptionnellement deux) un jeune peut avoir un job de 20h, gonflable à 24h, dans le cadre 

de chantiers d’insertion. Le montage est complexe : un financement FAJ pour la Mission 

Locale qui est le pôle coordinateur, une association qui prend le rôle d’employeur, des 

structures de terrain qui prescrivent, des associations engagées dans des chantiers pour les 

boulots. Mais ça marche. 

Un dispositif pour les plus précaires, qui préfèrent bosser plutôt que d’argumenter pour des 

FAJ. Et la possibilité d’être payé immédiatement. 

Pour en savoir plus, contacter Florence Robert à la Mission Locale d’Alès. 

 

Le compte-rendu des journées nationales Errance 201 0 à Lorient 

Le compte-rendu n’attend plus que la synthèse de l’atelier « parents-enfants » en cours de 

rédaction à Limoges. Puis intégration du texte, lissage final, et mise en ligne… 

 

Le séminaire 2011 des équipes mobiles psychiatrie-p récarité 

Pour la 4ème année, des équipes mobiles organisent avec leurs partenaires du social 

d’urgence un séminaire de recherche, échanges et partages cliniques. 

L’étape 2011 aura lieu à paris les 16-17 juin, une conférence en soirée le 15 lancera les 

travaux, avec Pascale Jamoulle : « L’errance socio-affective. Les relations des hommes et 

des femmes en rue ». 
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Le thème 2011 est « Prendre soin, un acte collectif ». 

Des structures du réseau Errance peuvent y participer, en s’y inscrivant via les CEMÉA. 

Renseignements complémentaires auprès de François Chobeaux. 

 

 

LES SQUATS 

 

 

La mission Squats de Médecins du Monde 

Le lien est établi avec la mission Squats de Médecins du Monde. Cette mission, ancrée sur 

Paris, a une vocation nationale d’accompagnement de squats. Elle travaille sur la réduction 

des risques liés aux usages de drogues, dans une approche collective-communautaire qui 

fait que cette mission « sanitaire » déborde largement et volontairement sur la participation à 

des collectifs de squats et de squatters. 

Contact : Roberto Bianco-Liévrin, référent de la mission. 06 22 02 27 40, 

rave.paris@medecinsdumonde.net 

 

Florence Bouillon 

Lien également établi avec Florence Bouillon, maitre de conférences en sociologie à Paris 8, 

auteur de l’excellent Les mondes du squat (PUF 2009). Elle est intéressée par des infos sur 

les squats, les alternatives de vie… florence.bouillon@gmail.com  

 

Une journée Squats dans l’Ain 

Squats, toujours. La Sauvegarde de l’Enfance de l’Ain (Equipe Chocolat chaud, à Bourg en 

Bresse) organise le 10 mai prochain une journée de travail-séminaire-colloque sur 

l’accompagnement social et éducatif des squats. Ceci à partir de l’expérience positive d’un 

long accompagnement réalisé à Bourg en Bresse. Il y aura du théorique avec Florence 

Bouillon et Joël Cadière, et du concret-pratique-professionnel : une table-ronde élus locaux 

et institutions du social ; une table-ronde éducs avec la Sauvegarde de la Drôme (MIM 

Valence), les équipes Sauvegarde et Conseil Général de Pertuis, la mission prévention de 

Libourne… 

Pour en savoir plus en attendant la sortie des plaquettes de présentation : 

roland.fevrier@sauvegarde01.fr 

 

Loppsi 2 

Le projet de loi d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité 

intérieure (dit Loppsi 2)  a été adopté par l’Assemblée Nationale et le Sénat. La dernière 
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étape, proche, est le Conseil Constitutionnel. 

La loi permet de mettre en demeure de quitter les lieux dans les 48h, sous peine 

d’évacuation forcée, les personnes occupant de manière illicite un terrain en vue d’y établir 

des habitations lorsque cette occupation présente de graves risques pour la salubrité, la 

sécurité ou la tranquillité publique. Sont visés directement les bidonvilles et autres 

campements de sans-abris. 

Les squatters de logements ou de locaux sont également visés : occuper le domicile d’autrui 

sans l’accord du propriétaire ou du locataire, et ne pas le quitter immédiatement à la requête 

de celui-ci, sera puni d’une peine d’un maximum de 15000 euros d’amende et de un an 

d’emprisonnement. 

Nous voici bien protégés. 

  

 

ARTICLES, REVUES, LIVRES, RAPPORTS... 

 

Les nomades du vide 

Le tirage de La Découverte de 2004 est épuisé. 

Une nouvelle édition sera disponible le 5 mai, avec une postface qui fait le pont avec 2004 

(édition précédente) et avec Intervenir auprès des jeunes en errance de 2009. L’auteur y 

revient sur les diverses classifications opératoires, et sur les différences de fond entre les 

démarches d’initiation et les démarches de fuite.  

En attendant, les lecteurs en manque peuvent le commander aux CEMÉA, il y en a en 

stock… au prix normal ! 

 

« Quand le projet fait fuir le sujet…» 

Vie sociale n°4-2010. p. 87-98. Jean-Yves Barreyre et Patricia  Fiacre. 

À partir d’une étude du CEDIAS-Paris sur les « ados incasables » et sur la « non façon » 

dont ils sont pris en compte – et donc fabriqués – par l’ASE.   

 

« Du désir de soi… au désir de soin. Pour une tenta tive de réhabilitation vers le soin 

des personnes en situation de grande précarité ». 

Pauline Vargoz. 

Un mémoire de fin de formation d’infirmier qui présente de façon très fine cette difficile 

question. Sur www.serpsy.org/etudiants/ecriture/pauline.pdf 
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LES RENCONTRES NATIONALES ERRANCE 2011 

 

 

Elles auront lieu à Limoges les 24 et 25 novembre, arrivées possibles le 23. En « internat » 

complet dans un espace d’accueil de formation situé en ville, donc lits-repas-salles tout sur 

place. 

Et comme tout y est prévu et organisé, il y aura une participation aux frais des repas : 25 

euros par personne tout compris. 

  

 

LES INFORMATIONS EN LIGNE SUR LES PAGES ERRANCE DU 

SITE ERRANCE-CEMÉA (www.cemea.assp.fr/spip.php?rubrique375) 

 

 

Sont arrivées sur les pages : 
 

- Une mise à jour et une modification de la forme de la bibliographie ; 

- Un reclassement plus logique des rapports, comptes-rendus, études… ;  

- Une nouvelle rubrique : « Travaux d’étudiants » avec la mise en ligne de mémoires ; 

- Une mise à jour de la liste des structures du réseau. 

 

 

 

UN ACCUEIL-STAGE-JUMELAGE POSSIBLE ENTRE ERRANCE 

FRANCE ET ITINÉRANCE QUÉBEC 

 

Pauline Chuzeville est en 3ème année de formation d’éducatrice spécialisée. Elle revient d’un 

stage à Montréal, et est la « porteuse » d’une recherche d’échange-partenariat par des 

professionnels du Québec. Voici une lettre de Jean Fiorito, travailleur social de rue, membre 

de « La marge s’expose ». 

 

Bonjour, 

Nous sommes à la recherche de partenaires français. 

Je vous explique notre situation. Depuis 2004, nous collaborons avec l’OFQJ (Office Franco-

Québecois pour la Jeunesse) pour permettre à des jeunes de la rue et à des jeunes en 

rupture sociale, qui ont entrepris un processus de réaffiliation sociale, de réaliser un stage de 

trois semaines en France.  
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Ce stage qui suit une formation de près de 7 mois dans notre atelier (Vitr’art) est utilisé par 

les jeunes comme perfectionnement aux techniques de fabrication de vitraux ou encore pour 

explorer d’autres métiers traditionnels comme l’an passé, la forge. 

Les bienfaits d’un tel stage auprès de ces jeunes sont inestimables : 

- travailler à l’organisation du stage ; 

- contacter l’organisme d’accueil ; 

- évaluer leur programme pédagogique ; 

- s’informer sur la région d’accueil ; 

- développer le projet avec l’OFQJ ; 

- budgéter et faire des activités d’autofinancement ; 

- régler leurs différents avec la justice, essentiel et préalable à l’obtention d’un 

passeport ; 

et, tout simplement rêver au voyage à venir, sont des activités qui les entrainent chaque jour 

à poser des gestes citoyens. Ce qui en définitive est à la base d’une réinsertion réussie ; 

prendre ses affaires en main, s’approprier le pouvoir sur ses propres gestes, devenir un-e 

citoyen-ne. 

À « La Marge S’expose » depuis 2004 l’idée de stage en France est un acquis. Dès le début 

des activités de notre atelier de fabrication de vitraux haut de gamme (Vitr’art) nous avons 

introduit dans notre programme pédagogique l’organisation d’un stage de perfectionnement 

en France pour chaque cohorte.  

Mais nous voulons aller plus loin dans cette activité. Nous voulons accueillir dans notre 

atelier des jeunes français qui sont eux aussi passés d’une rupture sociale à une démarche 

d’insertion, pour des stages variant entre 2 et 4 semaines. Ces stages peuvent aller de 

l’initiation à la fabrication d’un vitrail au perfectionnement à la technique Tyffani. 

 

Pour développer ce volet de notre programme nous avons pensé mettre sur pied, en 

collaboration avec l’OFQJ une mission de représentation en France. Cette mission se fera 

en 2 étapes : une première au printemps 2011 à Paris et dans la grande région parisienne, 

et la deuxième au printemps 2012  dans la région de Lyon/Grenoble.  

L’idée de ces missions est de rencontrer des associations françaises qui interviennent avec 

des jeunes adultes (16 à 30 ans) en rupture sociale pour leur présenter notre atelier et notre 

programme d’accueil pour les jeunes français. Notre objectif est de mettre à disposition notre 

atelier, notre expertise en matière de fabrication de vitraux, créer de l’emploi chez nous 

(formateur) et surtout favoriser la rencontre entre jeunes français et jeunes québécois. 

Nous sommes en mesure dès maintenant d’accueillir dans notre atelier des groupes de 

jeunes. Mais avec cette mission qui commencera au printemps nous pensons accueillir un 

premier groupe français à l’hiver 2012 et maintenir un rythme de un ou deux groupes par 

année.  
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Nous faisons appel à vous pour nous aider à trouver des partenaires français qui 

souhaiteraient participer à cet échange. 

 

Il est possible d’en savoir plus en contactant directement Pauline Chuzeville : 

06.50.50.88.89, ou pauline.chuzeville@gmail.com. Ou aussi en allant à la pêche aux infos 

sur internet. 

 

 

JEUNES ET FÊTES 

 

Deux importantes rencontres professionnelles et scientifiques vont avoir lieu. 

 

À Bourges les 20-22 avril 

Suite des rencontres 2009, « Fêtes, jeunesses et territoires » pose la question « Villes 

festivalières, apéros géants, rassemblements festifs… quel partage des responsabilités ? » 

Le contenu est placé sous un co-pilotage Eric Bergeault-François Chobeaux. Eric était 

l’organisateur des rencontres 2009 ; il est « référent national des rassemblements festifs 

organisés par les jeunes » pour le secrétariat d’Etat à la jeunesse. 

Le réseau Errance y est directement actif dans les ateliers sur « Prévention avant-pendant-

après » avec Jean Levet et Pierre Coupiat, « Actions dans les espaces hors-normes » avec 

l’équipe du CEID-Bordeaux, « Milieu rural » avec Thierry Morel.  

Les infos sont parties dans le réseau. Elles sont trouvables, tenues à jour, sur 

www.ddcspp18.fr 

Un hébergement « pas cher » (autour de 25 euros la nuit) est possible pour les participants 

du réseau Errance dans les internats de lycées gérés par les CEMÉA durant le Printemps de 

Bourges ; nécessité pour cela de contacter au préalable, ET TRÈS VITE, François 

Chobeaux. 

 

Les 17-18 novembre, à Rennes 

Le colloque « Fête-Espace public : regards croisés de l’importance du lien social aux risques 

d’insécurité et d’addiction » est organisé par l’Agence régionale de santé, l’ANPAA 35, le 

CIRDD, la ville de Rennes, le Conseil régional, l’ADSEA 35…  

Infos auprès de Sylvain Guédo, SEA 35 : sylvain.guedo@sea35.org 


